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A 

1 1 A:s cemb].j~ ge1~e:cale, 

Ayan-1;; --~l!:.~.''e le :.·r,pport du Comito de negociation des fonds extrabudg•§taires 

nomme a la dixie:ue ses::.d.on de 1 1 Assemblee gencrale, ainsj_ que la recornmandation du 

Comite de negocintion tendant a modifier la methode suivie pour obtenir des 

annonces de c0ntributions aux programmes volontaires, 

Ayant ~te inf:J:cme~ des vues du Conseil d'administration du Fonds des Nations 

Unies pour l'enfance~ 
Reconnaissant l'importance qu 1 il y a a determiner le montant des ressources -·-·------

financieres disponibles pour les activites et-programmes qui doivent etre finances 

par des contributions volontaires, avant que l 1Assemblee e;enero.le n'exam:Lne les 

rapports relatifs a ces activites et programmes et ne prenne de decision a leur 

egard, 

Reconnaiss_1;111t en outre J.a necessi te d 1 assurer un appui financier plus approprie 

pour les prograt1mes finances a 1 1 aide de contributions volontaires, 

Decide 

1. De creer pour la douzieme session de l 1Assemblee generale une commission 

speciale composee de tousles Membres de l'Assemblee et presidee par le President 

de l'Assemblee senerale, devant laquelle les contributions a tous les programmes 

volontaires pour l'exercice financier suivant seront annoncees; 
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2. Que les Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies, 

mais qui font partie d'une ou de plusieurs institutions specialisees, seront invites 

a assister aux seances de la Commission specia.le au.x fins d 1y annoncer leurs 

contributions; 

3· Que .la Commission Speciale se reunira le plus tot possible apres 1 1ouver­

ture de la douzieme session de l'Assemblee generale, afin de permettre d 1etablir en 

temps utile le programme de chacune des activitcs pour l'exercice suivant. 

B 

L 1 As2-,_:Jm't210e gener§_J.e_ 

1. Prie le President de 1 'Assembloe gencrale de nommer un comi te de nego­

ciation des fonds extl n.budgetaires, compose de dix membres au plus et dote du meme 

mandat que celui qui est enonce dans la resolution 693 (VII) de l 1Assemblee gene­

rale en date du 25 octobre 1952, ce mandat allant de J.a cloture de la onzieme 

session ala c1cture de la douzieme session de l'Assemblee generale; 

2. Qecide d 1 inscrire a l'ordre du jour provisoire de la douzieme session 

la question tntitulee 11Rapport du Comite de m}gociation des fonds extrabudgetaires 11
• 




